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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 47006

Texte de la question

M. Lucien Degauchy appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la question de la
penibilite des emplois postes en 3/8 ou en horaires decales. Le travail de ces ouvriers occupant ces postes est
generalement penible. Cependant, ils ne beneficient d'aucune reconnaissance relative a cette penibilite en
matiere de retraite. L'octroi par exemple d'un trimestre de compensation a concurrence de trois annees d'emploi
poste en 3/8 ou en horaires decales leur permettrait de partir en retraite plus tot. Leur travail particulierement
penible acquerra ainsi une reconnaissance supplementaire. De plus, une telle mesure pourra concerner, des
qu'elle sera prise en compte, l'ensemble des personnes travaillant sur ce type de postes. C'est pourquoi, il
pense qu'il serait souhaitable de leur faire profiter, en proportion de cette difficulte, de trimestres de cotisations
alloues en compensation.

Texte de la réponse

La seule majoration de duree d'assurance actuellement accordee dans le regime general de retraite et les
regimes alignes sur celui-ci est la majoration dont peuvent beneficier les femmes assurees ayant eleve un ou
plusieurs enfants pendant un certain nombre d'annees. Accorder une majoration de duree d'assurance a une
categorie d'assures, en l'occurrence ceux occupant des emplois postes en 3/8 ou en horaires decales ne
manquera pas de susciter des revendications en chaine de la part d'autres categories auxquelles il serait difficile
de resister. Or, le probleme crucial actuellement de nos regimes de retraite est celui de leur financement. Ceux-
ci doivent en effet faire face au vieillissement demographique qui degradera le rapport entre cotisants et retraites
ainsi qu'a l'allongement de l'esperance de vie, sachant par ailleurs que la France est d'ores et deja l'un des pays
europeens ou l'age de depart a la retraite est le plus bas. Le cout d'une telle mesure, meme au profit de
categories particulieres, est en consequence incompatible avec la situation actuelle des comptes sociaux.
Cependant, il convient de rappeler l'existence des conventions de preretraite progressive qui permettent, apres
accord de l'employeur, a un salarie age d'au moins cinquante-cinq ans et remplissant certaines conditions de
voir transformer son emploi a temps plein en emploi a temps partiel. En contrepartie de cette reduction d'activite,
ce salarie beneficie d'une allocation de preretraite progressive versee par l'Assedic. L'employeur est pour sa part
tenu d'effectuer soit des embauches de compensation soit le versement d'une contribution financiere. Par
ailleurs, le dispositif de cessation anticipee d'activite mis en place recemment par les partenaires sociaux lors de
l'accord du 6 septembre 1995 et reconduit par l'accord du 19 decembre 1996 permet avec l'accord de
l'employeur, le depart des salaries totalisant 160 trimestres et plus de cotisations aux regimes de base
d'assurance vieillesse en contrepartie d'embauches equivalentes. Ce dispositif concerne les salaries ages de
plus de cinquante-sept ans et six mois mais ceux ayant valide au moins 172 trimestres (43 ans) peuvent
beneficier du dispositif quel que soit leur age. Les beneficiaires de cette mesure ne percevront pas de maniere
anticipee leur pension de retraite mais jusqu'a l'age de soixante ans, une allocation de remplacement egale a 65
% du salaire mensuel brut des douze derniers mois, dans la limite de quatre fois le plafond de la securite
sociale.
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